
                                           

 Association Mirabilis 

Association Loi 1901 

___________________________________________________________ 

Que signifie adhérer à l’Association Mirabilis ? 
  

      C’est approuver l’objectif de l’association. 

      C’est ensuite participer à son programme en assistant le plus régulièrement 

possible aux conférences proposées. 

      C’est également, grâce à la cotisation annuelle, la soutenir, non seulement dans ses 

frais de fonctionnement mais essentiellement dans les frais de déplacement, 

d’hébergement et d’intervention des conférenciers de qualité que l’association fera venir 

souvent de loin (notre association n’a aucun but lucratif !). 

      C’est enfin bénéficier : 

         d’une entrée pour chaque conférence (Hôtel Balladins, à Evreux) de 6 euros 

au lieu de 8 euros 

        d’une bibliothèque d’ordre spirituel dont les livres sont prêtés 

gracieusement au cours de nos rencontres à Breuilpont ou à Evreux, ou envoyés 

sur demande contre 3 euros par livre emprunté (en timbres). 

         la possibilité de participer à l’Assemblée Générale annuelle de 

l’association  

         la possibilité de participer à des tables rondes entre adhérents mises en 

place à la demande, à Breuilpont ou à Evreux, au cours desquelles nous 

échangeons librement, autant sur les conférences que sur toute question concernant 

les sujets abordés par les conférences de notre association.  

         de la lettre de Mirabilis éditée trimestriellement  

  

Conditions d’adhésion à l’Association MIRABILIS   : 

      30 euros/an/personne (40 euros/an pour un couple) 

      10 euros/an pour les étudiants, RMIstes, demandeurs d’emploi 

  

 ------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Bulletin d'adhésion à l'Association MIRABILIS  

            

Mme 0 Nom :   Prénom :   

Mr. 0         

Mlle 0         

Adresse :         

  

         

Code postal : Ville : E-mail :  

  

            

Bulletin à retourner - avec votre chèque libellé à l'ordre de l'Association Mirabilis - 

à l'adresse du siège social : « Les Chaumes de Lorey », 45 Rue Alfred de Musset, 27640 Breuilpont          

 


